
Coordination des soins: Établir des relations avec les professionnels de
santé, services sociaux et structures médicales
Accompagnement des patients
Soutien aux professionnels
Soutien aux aidants
Coordination territoriale: participer à la structuration des parcours de
santé en lien avec les acteurs locaux.

MISSIONS DU DAC

POURQUOI NOUS SOLLICITER ?

MAISON DE SANTÉ ET DAC : POURQUOI
TRAVAILLER ENSEMBLE ?

COMMENT NOUS SOLLICITER? 

Information/orientation des patients vers le dispositif approprié 
Appui dans les situations complexes
Coordination: facilite les échanges entre les acteurs de santé afin de
fluidifier le parcours de soin du patient. L’outil Parceo est utilisé par
le DAC pour une gestion sécurisée et personnalisée des parcours de
santé entre tous les acteurs impliqués.

La collaboration entre la Maison de Santé, ses médecins
et le Dispositif d'Appui à la Coordination (DAC) renforce
l'accompagnement des patients, notamment ceux ayant
des besoins complexes. Le médecin, en tant que pivot,
bénéficie d’un soutien du DAC pour coordonner les soins
et mobiliser les ressources nécessaires.
Cette synergie optimise le parcours de soins, réduit les
ruptures et favorise une prise en charge rapide et
adaptée.

📞 03.74.95.17.37
📧 dac88@sante-lorraine.fr
MSSanté : contact@dac88.mssante.fr

MAISON DE SANTÉ & DAC : POUR DES
SOINS DE PROXIMITÉ, ACCESSIBLES À

TOUS


